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Ce dispositif institutionnel est encadré par un environnement juridique favorable au 
contrôle de l'autorité de l'Etat et à l'épanouissement des personnes, à la protection 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales garantie par la Constitution et à 
l'adhésion aux instruments juridiques internationaux et régionaux pertinents en la 
matière. 

En appui aux activités de ces institutions, des journées portes ouvertes de la justice, 
des journées des détenus et des audiences foraines sont régulièrement organisées. 
Dans la même dynamique, . le Gouvernement a mis en place un plan de 
communication sur les dossiers sensibles de droit et de justice. Des informations sur 
des questions de justice et de droit sont mises également à la disposition des 
populations. A cet effet, une maison de l'avocat a été créée et des dispositions 
exceptionnelles prises, telles que la mise en place d'un fond d'assistance judiciaire 
pour les personnes démunies. 

A côté de ces mécanismes étatiques, évoluent des contre-pouvoirs au nombre 
desquels on peut citer le Cadre de concertation des parties politiques, une presse 
libre, une société civile très dynamique assez remarquable en Afrique. Certaines 
organisations de la société civile s'illustrent dans le domaine de l'assistance juridique 
aux populations à travers des boutiques de droit, des cliniques juridiques, des 
structures d'écoute, d'orientation, d'appui-conseil et del' assistance volontaire. 
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Monsieur le 



Profondément attaché à la Charte des NU et soucieux de vivre dans un monde de 
paix et de solidarité, le BF, par ma voix forme le vœu que cette tribune offre 
l'occasion aux Etats de prendre des engagements utiles à l'implantation et à 
l'enracinement de l'état de droit à travers le monde. 

Je vous remercie. 


